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AVRIL 2010   

Le Mot du Président 
 

 

Chers amis, 
 

La révision des lois de bioéthique, la réforme des 
retraites, la réforme du divorce, le droit de la famille, 
l’éducation affective et sexuelle des enfants, le 
festival Hellfest, autant de sujets, et la liste n’est pas 
exhaustive, sur lesquels nous ne pouvons nous taire 
et sur lesquels d’ailleurs la société attend notre 
parole. 
Et cette parole peut être entendue. Nous sommes 
pour quelque chose  dans l’abandon du projet de loi 
sur le statut du « tiers » ou du « beau-parent » : la 
justesse de notre analyse, la pertinence des 
observations de la commission juridique de la 
confédération des AFC, l’action locale de chaque AFC 
et des adhérents ont permis de faire reculer ce 
projet.  
Mais, encore une fois,  cette parole sera d’autant 
plus entendue qu’elle représentera celle de 
nombreux adhérents. 
La campagne d’adhésions qui a débuté dans les 
paroisses du centre ville de Nantes commence à 
porter ses fruits. A chacun de la reprendre à son 
compte , dans son environnement proche, pour 
l’amplifier.  
Cela fait partie de l’évangélisation. 
 
Le développement du mouvement passe aussi par 
vous ! 
 
Faites adhérer autour de vous. 
 
Jean-Joseph BODET 
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Agenda 44… Les dates-clés de printemps !  

26 avril - Conférence histoire de la peinture de Marie  

27 avril - Témoignage et débat sur " Libre pour aimer " 

29 avril - Conférence ‟  Catholique, musulman ”  

   8 mai - Soirée AFC Orvault 2010 

 30 mai - Quête pour la mère et l’enfant      

 

 

 

 

 

Le Billet du Père Rousteau 

.     
A l‟occasion de la dix-neuvième Assemblée Plénière 

du Conseil Pontifical pour la Famille, Mgr Tony 

Anatrella a prononcé une conférence intitulée 

“  Les enjeux de l‟adoption par des personnes du 

même sexe ” dont voici quelques extraits : 

 

Il est  dans l‟intérêt de la société de se référer à la 

différence sexuelle au lieu de s‟installer dans 

« l‟indistinction » sexuelle.  

L‟enfant a besoin que sa mère soit une femme et que 

son père soit un homme pour se différencier, ce qui 

lui permet de se situer subjectivement et 

socialement. Sinon il risque de développer des 

confusions sur son origine, son identité et sur le sens 

de sa filiation qui sont faussés avec deux 

semblables. L‟homosexualité complique et ne 

permet pas ce processus . 

 La société repose sur des interdits structurants qui 

favorisent la vie,  comme la prohibition de l‟inceste 

et du meurtre, le respect de la différence des sexes et 

des générations.  

L‟homosexualité est une particularité personnelle 

fondée sur une sexualité étrangère à la conception, à 

la transmission de la vie et à l‟éducation des enfants. 

Elle est la négation de toutes les différences 

conjugales et parentales et ne peut pas devenir un 

principe éducatif puisqu‟elle est à la marge de la 

norme de ce qui constitue un couple et une famille. 

Les droits et l„intérêt de l‟enfant sont premiers face 

aux exigences subjectives des adultes. Ils sont les 

critères de discernement qui viennent limiter  

le droit à l’enfant des adultes.  
 

Abbé F. Rousteau 

 

 

http://www.afc44.org/
http://www.yeb.be/Paques/la-cloche-de-paques.html


 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La vie de la f®d® é   La vie de la f®d® é  La vie de la f®d® é La vie de la f®d® é La 

Vie Quotidienne et Consommation  
 

Il nous semble utile que vous ayez connaissance du bilan des activités de l‟antenne  

« Vie Quotidienne / Consommation de Loire-Atlantique » pour l‟année 2009.  

 

I) Conseils / Litiges 

Au cours de nos permanences au local AFC, 18 dossiers  nous ont été soumis, répartis de la façon suivante : 

Banque ( 2 ), Automobile ( 2 ), Logement ( 5 ), Transports ( 2 ), Santé ( 2 ), Assurances ( 1 ), Telecom ( 2 ), 

Commerce ( 2 ) : 

Dix dossiers ne faisaient appel qu‟à des conseils sur des questions plus ou moins complexes, les autres 

dossiers, objets de litiges, ont été réglés favorablement pour la moitié d‟entre eux, l‟autre moitié étant toujours 

en discussion.  

 

II) Information  

Un sujet d‟actualité, « Crédit et Surendettement », a été proposé le 26 novembre 2009 au cours d‟une table 

ronde.   

Au local ( 8 rue d‟Auvours à Nantes) un panneau dédié à « Vie Quotidienne / Consommation » permet de 

s‟informer sur des questions diverses touchant les familles : par exemple les ados et les marques, les soldes, 

etc..  

 

III) Représentations 

Les AFC sont présentes, en particulier dans des hôpitaux et au CROS (Comité Régional de l‟Organisation 

Sanitaire). 

 

Au-delà de ces réalisations, répondons-nous aux attentes et besoins des familles ?  

A vous de nous le dire ! 

Ce service « Vie Quotidienne / Consommation » proposé aux familles ne se développera que par l‟intérêt que 

les familles y porteront. Alors ne tardez pas à nous rejoindre. 

 

Jean-François DAUPHIN 

 

Courrier : AFC Nantes / Antenne Consommation, 8 rue d‟Auvours, 44000 Nantes 

Mail : afc44conso@yahoo.fr 

Permanence : jeudi de 10h30 à 11h30 hors vacances scolaires, 8 rue d‟Auvours à Nantes. 

 
 
 SITE INTERNET  : Le site de la Fédération de Loire-Atlantique (www.afc44.org)  est prêt et vous 

pouvez le consulter quand vous voulez ! Vous pouvez également aller visiter le site de la Confédération 

nationale des AFC : www.afc-france.org. Sur ce site, nous vous encourageons vivement à vous inscrire 

pour recevoir  gratuitement la newsletter ! Pour joindre l’AFC de Nantes par mail : afc-nantes@orange.fr 

Si ce nðest vous, cðest vos amis ! 
Choisir ¨ qui donner lðISF, oui cðest possible. 
A qui donner ? 
Donner à une institution de votre choix, exemple : 
- la Fondation Jérôme Lejeune 
- La Fondation des abbayes 
- LôI.P.C. (Institut de Philosophie Compar®e), etc é 
Combien donner ?  
Vous pouvez déduire 75% du montant de votre don. 
Si vous donnez 134 % de votre imp¹t, il nôy a plus 
dôimp¹t ¨ payer. 
Quand donner ?  Avant le 15 juin. 
Si vous souhaitez un conseil : 06 59 36 75 21 

 

SEIGNEUR,                   Prière 

Que mon cœur Te chante et Te glorifie dès 

aujourd‟hui, et que jamais plus mes 

lèvres ne taisent le chant de la résurrection, de la 

plénitude de la vie, de la joie, 

de la paix et de l‟amour !  

Qu‟il en soit ainsi par l‟intercession de Marie que Tu 

as glorifiée et par qui le Père a été glorifié dans 

l‟Esprit-Saint qui vit et règne avec Toi, Jésus, et 

avec le Père, dans les siècles des siècles.   

AMEN. 

 

mailto:afc44conso@yahoo.fr
http://www.afc-france.org/
mailto:afc-nantes@orange.fr


 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

     
 

 
 

 
 

 
 
 
 

   
     La vie des AFC Nantes é La vie des AFC Nantes é La vie des AFC Nantes é La vie des  

AAFCAFC Nantes é  

LOCAL  :  PERMANENCES (vidéo, biblio, petites annonces et adhésions)  02 40 47 10 49 

                                 Lundi  : 14h15 - 16h15 (thé, chocolat ou café offert) 

                                 Mercredi  : 10h - 12h  et  14h15 - 16h15      

                                 Samedi : 10h – 11h30 ( parking fermé). 

 

VIDEOTHEQUE: La  VENTE de CASSETTES VIDEO continue et le stock proposé à la vente est 

régulièrement renouvelé. N’hésitez pas à passer au local. Chaque cassette est vendue au prix d’ 1 

euro ! 

 

Permanences CONSOMMATION-VIE QUOTIDIENNE  : jeudi  10h30-11h30 (sauf pendant les 

vacances scolaires). 

Mail  : afc44conso@yahoo.fr   

 

Pendant les vacances, le local est ouvert le mercredi matin de 10h à 12h, seulement si des bénévoles 

peuvent être présents pour assurer la permanence ( se renseigner). 

 

 PETITES ANNONCES: Vous trouverez au local un panneau d'affichage présentant diverses petites 

annonces . En cette saison, ce sont surtout des annonces immobilières, précieuses pour les familles ( 

maison , appartement, logement pour étudiant, locations de vacances etc…) .  Des annonces peuvent 

également être mises sur le site www.afc44.org  (réservé aux adhérents ) .   

 

 LOCATION d’AUBES de PROFESSION de FOI : service proposé et réservé à toutes les familles 
AFC 44 à jour de cotisation 2010 (présentation de la carte). Parlez-en autour de vous car ce peut-être 

l’occasion de faire connaître les AFC à de nouvelles familles. Renseignements précis en prenant 

contact avec Marie-José BARDOUL                        (Tel : 02 40 69 59 50, mail : hmjbardoul@yahoo.fr 

). 

 

LE CHAPELET des ENFANTS : récité sur « Fidélité » 26 rue Appert 44100 Nantes,                                                  

le 3
ème

 mardi du mois,  par des enfants de familles AFC (20h30- 21h).    

Les enfants sont attendus sur place dès 20h20 !  

Prochaines dates : les mardis 20 avril, 18 mai  et 15 juin 2010. 

 

                                        NAISSANCES : Maxime de CHAUMONT,   

                                                                   Aymeric MARY,   

                                                                          Alice MOLLAT et  Gabrielle PETITOT  
                                                                   

                                                                    Toutes nos félicitations !  

 

Ayez à cœur d’envoyer un faire-part ou un mail (afc-nantes@orange.fr) : chaque naissance apporte 

une voix supplémentaire  pour la représentation à l’UDAF 44  (2 voix s’il s’agit d’un 3ème enfant  

mineur). 

 

 

  

RELAIS de PAROISSES : L’efficacité des relais de paroisses est très appréciée et nous en profitons pour remercier 

toutes les personnes qui rendent ce service pour l'AFC de Nantes. Les relais permettent la diffusion des informations par 

tractages ou affichages, en nous permettant un lien bien utile avec les différents responsables de paroisses.  

Nous soulignons leur participation très active pour la campagne d'adhésions réalisée récemment dans plusieurs églises de 

Nantes( St Clément, Ste Madeleine et N.D de Bon Port ). Nous avons besoin de compléter ce service pour la paroisse de 

Notre-Dame de Toutes Joies  et nous recherchons activement un relais de paroisse .  N’hésitez pas à  contacter                   

C. GARREAU au 02 40 73 17 38 ou par mail : garreau.faymoreau@wanadoo.fr   Par avance, merci beaucoup !    

 

 

                                                                                                                      

CONFERENCE : Les AFC de Nantes et d’Orvault-Sautron vous invitent à la conférence donnée par             

                                               Henri de SAINT BON  jeudi 29 avril 2010   

Salle Bretagne - 23 Rue Villebois Mareuil 44000 NANTES 

                       «  Catholique, musulman, je te connais, moi non plus ! »                       

RAPPEL IMPORTANT  : Les activit®s et services de lõAFC de Nantes sont propos®s ¨ 
toutes les   familles des autres AFC, ¨ jour de leur cotisation de lõann®e en cours. Lorsque vous 
avez besoin dõun renseignement nõh®sitez pas ¨ appeler aux heures dõouverture du local au  

02 40 47 10 49 ou à nous contacter par mail (afc - nantes@orange.fr ) fax  : 02 40 47 78 74.  
 

 

 
 

 

PROCHAINE ACTION IMPORTANTE: la quête pour  la mère et l’enfant lors de la journée pour 

la vie le dimanche 30 mai  2010  (Fête des mères) . 

 

mailto:afc44conso@yahoo.fr
mailto:hmjbardoul@yahoo.fr
mailto:garreau.faymoreau@wanadoo.fr


 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  La vie des AFC 44 é La vie des AFC 44 é La vie des AFC 44 é La vie des AFC 44 é 

 

 

 AFC Saint-Nazaire     Témoignage et débat sur «  Libre pour aimer  » 

          Par Dominique Morin le mardi 27 avril à 20h30 

Adolescent révolté, abandonné sans repères face aux tentations, Dominique a expérimenté une liberté sans 

retenue dans la drogue, le plaisir sexuel et la violence politique.  

Il parvient pourtant un jour à tout quitter. Treize ans plus tard, son passé se rappelle douloureusement à  lui 

avec le sida qu'il a contracté durant cette période.  Il essaye d'accepter cette épreuve et d‟en comprendre le 

sens. Aujourd'hui, il témoigne de son expérience et de son espérance. 

Comment croire à  l'amour et à la vie dans le monde actuel et face à  l’épreuve?  
Dominique veut nous faire partager sa réflexion et son espérance, sa joie de vivre, d'aimer et d‟être aimé 

malgré l'épreuve. Il pense qu'on obtient de la vie et de l'amour autant qu'on en espère. Venez l'écouter pour 

débattre et réfléchir ensemble au Lycée Saint Louis, entrée rue Vivant Lacour à Saint-Nazaire. 

Bibliothèque 

L‟AFC de Saint-Nazaire dispose d‟un certain nombre d‟ouvrages à la disposition de tous. Ne disposant pas 

de local, ces livres sont répartis en trois caisses qui circulent au sein des chantiers –éducation. 

Pour en consulter la liste ou emprunter les livres, contacter Caroline Verdier (02 40 53 45 70) ou 

Isabelle Faggi (02 40 53 41 64) 

 
 
 

 

 

 AFC Sud Vignoble  
 

- Le cycle des quatre conférences sur la communication en famille organisé en partenariat 
avec lôAFC de Vertou et anim® par Laetitia de Barbeyrac, a r®uni ¨ Vertou une soixantaine 
dôauditeurs ¨ chaque conf®rence. Chacun a pu ®valuer ses difficult®s ¨ communiquer 
efficacement avec ses proches, et d®couvrir des moyens pour sôenrichir mutuellement. 

 
- Dôautre part, les participants ¨ lôAG ont d®cid® de relancer lôid®e dôun cycle de rencontre, de 
r®flexion et dô®change sur le th¯me : « Les dix choses que Benoît XVI veut vous dire ». 
Pour ce faire, les paroisses du secteur de Clisson seront sollicitées prochainement. 

 
 

 
 

 

 

 

LõAssembl®e G®n®rale de lõAFC Sud-Vignoble sõest tenue le 6 mars 2010, et a   
permis de faire le point sur les activit®s de lõannée passée, et sur celles à venir : 

 

 

 AFC du pays de Retz   CONFERENCE 
 

Une histoire de la peinture à travers la représentation de Marie 
Par Cyn Chombart de Lauwe 

Lundi 26 avril 2010 à 17h45 
Maison des îuvres ï rue de Verdun ï Pornic 

De 17h à 17h30, Assemblée Générale 
à laquelle assisteront des membres de la Fédération. 

      Cette réunion sera suivie du « verre de lôamiti® ». Entrée libre. 

AFC du Pays de 
Retz  

La Taille aux 
Bouleaux  

44680 ï CHEMERE 
Tél  02 40 64 81 77  

 

 

 

 

 

 

 

 AFC d’Orvault-Sautron    

 

Samedi 8 mai, SOIREE AFC 2010,  au château du Plessis. 

Cette soirée sera animée par un « DJ » autour d‟un buffet, ce sera une occasion de rencontres, de moments 

conviviaux et familiaux. La participation est de 15 € par famille. Renseignements au 02 40 94 10 52. 

Le profit de la soirée sera reversé à une association. 

Jeudi 29 avril, CONFERENCE avec l’AFC de Nantes 

d’Henri de Saint Bon co-auteur avec Saad Khiari du livre 

« Catholique-Musulman, je te connais moi non plus ».  
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La Conf®d®ration vous informe é La Conf®d®ration vous informe é La Conf®d®ration 

Avortement, bioéthique : les AFC au ministère de la Santé 
 

Après les déclarations de Madame Bachelot sur l'avortement et dans la perspective de la révision 
de la loi de bioéthique, les AFC ont été reçues par plusieurs conseillers de la ministre de la Santé, 
dont Alain Graf, rapporteur général pour les états généraux de la bioéthique.  

Sur l'avortement, cette rencontre a été l'occasion pour les AFC de : 
    - rappeler que l'on ne peut pas assimiler la grossesse à une maladie ni considérer l'avortement      
      comme une simple composante de la contraception ; 
    - montrer l'impasse d'une approche qui n'explicite pas le fait que avortement et contraception    
      procèdent de conceptions erronées de la sexualité 
    - souligner la nécessité de développer une véritable éducation affective et sexuelle qui place au   
      cîur de son approche l'amour comme relation qui permet de se r®aliser mutuellement en  
      totalité 
    - présenter l'action qu'elles mènent avec la Quête pour la Mère et l'enfant et les résultats obtenus    
      par les associations de soutien aux mères en difficulté. Des pistes d'évolution des dispositifs   
      d'information des femmes enceintes qui se posent la question de l'avortement, ont été évoquées   
      (mention des aides qui existent pour soutenir les femmes en difficulté...) : les AFC veilleront à ce  
      qu'elles se concrétisent. 
Sur la bioéthique, les AFC ont 
    - présenté l'ensemble des actions conduites depuis la fin de l'année 2008 et la mobilisation du   

      réseau sur le sujet : organisation de conférences, participation aux états généraux, diffusion du  
      vade-mecum ; 
    - développé l'argumentation et l'optique de ce document pour sortir d'une approche uniquement  
      technique ou compassionnelle pour éclairer les questions qui justifieraient pour certains une  
      évolution de la loi (en matière d'assistance médicale à la procréation par exemple) et le fait que  
      la solution envisagée pour y répondre, pour soulager ce qui est souvent une souffrance, va créer  
      plus de « mal » 
    - obtenu quelques informations sur les suites du processus : les ministères travaillent  
      actuellement à la rédaction du projet de loi qui devrait être soumis au Parlement avant  
      l'automne ; une période propice à la mobilisation auprès des élus : les AFC préparent pour cela  
      un nouveau document. 
 

Le divorce, un acte simple ? !  
 

Dans le cadre d'un projet de loi visant à alléger certaines procédures, le gouvernement envisage de 
simplifier encore la procédure de divorce par consentement mutuel afin de désengorger la justice et 
de réduire le coût lié à cette séparation.  

Les AFC tiennent à rappeler à nouveau que le divorce n'est pas un acte banal, même quand il 
est demandé par consentement mutuel. 
Pour les AFC, une telle réforme représenterait une régression importante en matière de protection 
du plus faible et constituerait une possibilité insidieuse permettant de se soustraire à l'engagement 
pris de soutien mutuel qui est au cîur de l'institution matrimoniale civile. 
En particulier les conditions posées à cette possibilité, notamment celle concernant l'absence 
d'enfants mineurs, ne constituent pas des garanties suffisantes ni acceptables. Elles laissent au 
contraire penser que le mariage n'est qu'un cadre protecteur pour les enfants alors qu'il protège 
d'abord l'engagement des époux à l'égard l'un de l'autre et qu'il favorise la protection du plus faible 
au sein du couple. 
Le mariage, union d'un homme et d'une femme dans la durée, reposant sur leur engagement 
public, sert le bien commun. Simplifier davantage sa rupture reviendrait à affaiblir sa valeur et à 
dévaluer la force de l'engagement telle qu'elle a été choisie par les conjoints. 
 
 

http://www.afc-france.org/images/stories/pdf/vade_mecum_bioethique_2009_afc.pdf


 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   ……………………………………………………………………………………………………...…A découper  

   BULLETIN D’ADHESION AFC      Faites adhérer votre entourage ! 

 
    Nom : ééééééééééé.é.. Pr®noms de l'époux : éééééééé..éé... de l'®pouse : éééééééééééééé.é 
    Paroisse ééééééééééé.. Profession de l'époux : éééééééééé... de l'®pouse : éééééééééééé.ééé 
    Adresse : ééééééééééééééééééééééééé CP : ééééééé. Ville : ééééééééééééééé 
    E-mail : éééééééééééééééééééé T®l : ééééééééééééé. Fax : ééééééééééééééé 
    Enfants ( prénom et date de naissance) : ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
    éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 

   Jôadh¯re ¨ :  Ǐ Ancenis         Ǐ Erdre et Loire         Ǐ Orvault-Sautron         Ǐ Nantes          Ǐ Pays de Retz     

         Ǐ Presquô´le Gu®randaise         Ǐ Saint-Nazaire          Ǐ Sud-Vignoble            Ǐ Vertou 
 
   Je joins ma cotisation de 28 ú (30 ú ou plus pour recevoir un re­u fiscal ) 
    Par mon adh®sion, je remets ¨ lôAFC mon droit de vote ¨ lôUnion D®partementale des Associations Familiales (UDAF) 
    J’envoie mon chèque libellé au nom de l’A.F.C. et ce bulletin dûment rempli à mon AFC locale 

 
 

   Le : …………………………………………………. Signature :     

S'informer pour mieux comprendre, pour mieux agir é S'informer pour mieux comprendre, 

 

'"$&#00, &5 "653&4 4*5&4 %z&$)"/(&4 &/53&  « AMIS » 

 

Site internet de mise en réseau d‟amis, Facebook donne la possibilité de mettre à leur disposition des 

informations, des photos, des conversations. 

Sur la page Facebook d‟un internaute, apparaissent les informations rentrées par ce dernier, ainsi que la liste 

(en général avec photo), de tous ses amis. 

Ces pages peuvent n‟être accessibles qu‟aux amis, avec un mot de passe, ou ouvertes à tous ceux qui cliquent 

sur Facebook. 

Or en inscrivant sur un moteur de recherche quelconque, le nom d‟une personne, vous saurez si cette dernière 

possède ou non un site Facebook, ainsi que la liste de ses amis, même si son site est protégé par un mot de 

passe ! En cliquant sur la photo d‟un de ses amis, vous aurez à nouveau la liste des amis de ce dernier et ainsi 

de suite… 

Ce site, gratuit, a de plus en plus de succès. Cela permet de garder contact rapidement avec un nombre 

important d‟amis ou connaissances, sans avoir à prendre un téléphone ou écrire un courrier par la poste.  

Quel que soit le lieu où se trouvent ces amis, le monde est à portée de clic !!  

 

Il n‟y a pas que des avantages à ce genre de site : Tout ce qui est déposé sur ce site devient public : tous les 

amis du groupe peuvent tout voir. Et même ceux qui ne sont pas inscrits sur le site peuvent être exposés aux 

yeux du public par des photos que d‟autres ont mises et sur lesquelles ils se trouvent.Ceci est valable non 

seulement pour les amis de la personne qui vous a mis sur son site, mais aussi pour les responsables du site qui 

ont un droit sur tout ce qui est mis dessus. Ils peuvent donc avoir accès aux pages, vendre des informations, 

cibler la publicité en fonction des informations reçues sur les utilisateurs. Les entreprises aussi commencent à 

utiliser ce site pour étudier la manière de vivre de leurs futurs employés. 

Beaucoup de temps passé sur ces sites pour consulter les messages…. 

Une amitié un peu trop virtuelle : l’amitié est un partage et un échange, elle devient au travers de ce site, 

un simple moyen pour chacun de prendre des informations, sans rien donner en retour. 
 

Il y a un risque de prise de pouvoir sur l‟autre par l‟intimidation, le harcèlement, la menace de publier une 

photo compromettante. 

 

Une solution : bien choisir les amis et connaissances et ne déposer que des messages susceptibles de les 

intéresser tous ! 

ATTENTION ! FACEBOOK EST INTERDIT AUX MOINS DE 13 ANS ! 

             A.D.H. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


